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PROTECTION SOCIALE

ASSuRANCE mALAdIE, mATERNITé, déCèS

mINISTèRE dES AFFAIRES SOCIALES 
ET dE LA SANTé
_ 

Arrêté du 22 décembre 2016  portant nomination 
du secrétaire général du Haut Conseil pour l’avenir de l’assurance maladie

NOR : AFSS1631053A

La ministre des affaires sociales et de la santé,
Vu le décret no 2006-1370 du 10 novembre 2006 modifié relatif à la composition et au fonctionne-

ment du Haut Conseil pour l’avenir de l’assurance maladie,

Arrête :

Article 1er

m. Stéphane LE BOuLER est nommé secrétaire général du Haut Conseil pour l’avenir de l’assu-
rance maladie, en remplacement de mme Catherine ZAIdmAN, appelée à d’autres fonctions.

Article 2

Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2017.

Article 3

Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère des affaires sociales et de la santé.

ait leF 22 décembre 2016.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général de la santé,
B. Vallet

Pour le directeur de la sécurité sociale :
Le chef de service,  

adjoint au directeur de la sécurité sociale,
F. Godineau
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